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Bonjour,
 
Vous trouverez ci-joint la décision rendue par le Conseil du trésor le 27 mai 2025 concernant
l’ajustement des niveaux d’effectifs 2025‑2026 pour les ministères et organismes dont le personnel
est nommé selon la Loi sur la fonction publique ainsi que pour les organismes hors fonction
publique, incluant les sociétés d’État visées et les mesures de réduction de la taille de l’État.
 
Ce document est protégé en vertu des dispositions de l’article 30 de la Loi sur l’accès aux documents
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. Conséquemment, toute
reproduction ou diffusion en est strictement interdite.
 
Veuillez prendre note qu’aucune copie papier ne suivra.
                                                                                                                                             
Meilleures salutations,
 
Anne Ménard
Technicienne en administration pour
 
Louis Tremblay, avocat
Greffier du Conseil du trésor
Secrétariat du Conseil du trésor
 
875, Grande Allée Est, 4e étage, secteur 100
Québec (Québec)  G1R 5R8
Téléphone : 418 643-0875 Poste : 4200

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui est
strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur,
veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.
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 C.T. : 232606 
 
 DATE : 27 MAI 2025 
 


CONCERNANT l’ajustement des niveaux d’effectifs 
2025-2026 pour les ministères et organismes dont 
le personnel est nommé selon la Loi sur la fonction 
publique ainsi que pour les organismes hors 
fonction publique, incluant les sociétés d’État visées 
et les mesures de réduction de la taille de l’État 


 
 


---ooo0ooo--- 
 
 
LE CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE : 
 
1. D’approuver le niveau d’effectifs pour l’exercice financier 2025-2026, selon la 


répartition apparaissant à l’annexe ci-jointe; 
 
2. D’indiquer aux ministères et aux organismes : 


 
a) qu’en lien avec l’ajustement récurrent du niveau d’effectifs 2025-2026 : 
 


i) les mesures adoptées concernant un gel de recrutement sur des emplois 
réguliers et occasionnels se poursuivent; 


 
ii) le temps supplémentaire demeure limité à ce qui est jugé essentiel en lien 


avec la mission, sur approbation du sous-ministre ou du premier dirigeant 
d’organisme; 
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iii) il appartient à chaque sous-ministre ou premier dirigeant d’organisme 
d’établir sa stratégie pour respecter le niveau d’effectifs déterminé par le 
Conseil du trésor et de la transmettre sur demande à son secrétariat 
(Sous-secrétariat aux politiques budgétaires et aux programmes); 


 
iv) différents leviers doivent être envisagés afin de respecter le niveau 


d’effectifs déterminé, par exemple, par attrition découlant des départs à la 
retraite, par réorganisation et optimisation des services et en mettant fin à 
des contrats des occasionnels et aux emplois de personnes à statut 
temporaire; 


 
v) aucun effectif additionnel ne sera octroyé pour la réalisation des mesures 


du Budget 2025-2026; 
 
vi) à l’égard des économies budgétaires associées à la présente décision, 


les entités consolidées doivent indiquer la réduction attendue des 
dépenses 2025-2026 à compter du suivi budgétaire des entités 
consolidées du 31 mai 2025 (transmission au plus tard le 25 juin 2025), 
de même que les ministères et organismes budgétaires au niveau du suivi 
budgétaire du 31 mai 2025 (transmission au plus tard le 25 juin 2025); 


 
vii) à l’égard des économies budgétaires attendues pour les exercices 


financiers ultérieurs à 2025-2026 par la présente décision, les entités 
consolidées doivent indiquer la réduction attendue des dépenses à 
compter de la collecte des prévisions budgétaires pluriannuelles du Point 
sur la situation économique et financière du Québec de l’automne 2025, 
de même que les ministères et organismes budgétaires au niveau de la 
collecte du cadre financier 2026-2031; 
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b) qu’en lien avec le gel de recrutement sur des emplois réguliers et occasionnels 
décrété par le Conseil du trésor le 22 octobre 2024 et applicable depuis 
le 1er novembre 2024, à compter du 1er juin 2025, la responsabilité des 
autorisations d’exemption au gel pour le recrutement sur des emplois réguliers 
et occasionnels, incluant les retraités, et pour la prolongation ou le 
renouvellement des contrats occasionnels, excluant l’embauche de stagiaires 
et d’étudiants ainsi que les employés saisonniers bénéficiant d’un droit de 
rappel, doit dorénavant faire l’objet d’une autorisation préalable du 
sous-ministre ou du principal dirigeant de l’organisme, à moins d’une situation 
de non-respect du niveau d’effectifs; 


 
c) qu’en cas de situation de non-respect du niveau d’effectifs au 31 mars 2025 : 


 
i) le secrétaire du Conseil du trésor demeure responsable des autorisations 


d’exemption au gel pour le recrutement sur des emplois réguliers et 
occasionnels, incluant les retraités, et pour la prolongation ou le 
renouvellement des contrats occasionnels, excluant l’embauche de 
stagiaires et d’étudiants ainsi que les employés saisonniers bénéficiant 
d’un droit de rappel, à moins que le ministère ou l’organisme ait un statut 
particulier; 


 
ii) un gel d’embauche est introduit concernant les mouvements de 


personnel au sein de la fonction publique associés à la mutation et à la 
promotion, à moins que le ministère ou l’organisme ait un statut 
particulier, et, advenant la nécessité de déroger à ce gel, que le secrétaire 
du Conseil du trésor sera responsable d’autoriser ou non au préalable 
une dérogation selon les modalités déterminées par celui-ci; 
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iii) le secrétaire du Conseil du trésor a été mandaté afin qu’il puisse modifier 


périodiquement, en fonction de l’évolution des prévisions de la 
consommation d’effectifs selon l’avancement de l’année, la responsabilité 
des autorisations d’exemption au gel pour le recrutement sur des emplois 
réguliers et occasionnels, incluant les retraités, et pour la prolongation ou 
le renouvellement des contrats occasionnels, excluant l’embauche de 
stagiaires et d’étudiants ainsi que les employés saisonniers bénéficiant 
d’un droit de rappel (secrétaire du Conseil du trésor, sous-ministre ou 
premier dirigeant d’organisme), ainsi que l’assujettissement ou non au gel 
d’embauche; 


 
d) qu’en cas de situation de non-respect du niveau d’effectifs au cours de 


l’exercice financier 2025-2026 : 
 


i) ils doivent poser promptement des actions pour remédier à la situation 
d’ici la clôture de l’exercice financier; 


 
ii) cette situation fera l’objet d’un suivi régulier, notamment lors du dépôt 


de notes d’information au Conseil des ministres sur le suivi des 
dépenses et des effectifs, afin d’assurer un suivi constant de l’exécution 
du Budget de dépenses 2025-2026 et de la consommation des effectifs, 
permettant d’identifier les enjeux liés à l’utilisation des ressources; 


 
e) que l'effectif d'encadrement au 31 mars 2026 soit inférieur ou demeure 


proportionnel à son niveau réel au 31 mars 2025, selon les modalités de suivi 
qui seront déterminées ultérieurement par son Secrétariat (Sous-secrétariat 
aux ressources humaines gouvernementales); 
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f) qu’ils doivent produire et transmettre à son Secrétariat (Sous-secrétariat aux 


politiques budgétaires et aux programmes) des redditions de comptes 
présentant : 


 
i) l’évolution de la consommation réelle ainsi que les prévisions de la 


consommation d’effectifs selon l’avancement de l’année aux moments 
suivants : 


 
1) données réelles actualisées au 30 avril 2025 : au plus tard 


le 11 juillet 2025; 
 
2) données réelles actualisées au 30 juin 2025 : au plus tard 


le 11 septembre 2025; 
 
3) données réelles actualisées au 31 juillet 2025 : au plus tard 


le 10 octobre 2025; 
 
4) données réelles actualisées au 31 août 2025 : au plus tard 


le 11 novembre 2025; 
 
5) données réelles actualisées au 30 septembre 2025 : au plus tard 


le 11 décembre 2025; 
 
6) données réelles actualisées au 30 novembre 2025 aux fins de la 


publication du Budget de dépenses 2026-2027 : au plus tard 
le 10 février 2026; 
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ii) le suivi des économies budgétaires entourant la réduction du nombre 
d’effectifs, lorsqu’applicable, en y distinguant notamment les catégories 
d’effectifs et le type d’emplois, aux moments suivants : 


 
1) suivi au 31 août 2025 : au plus tard le 25 septembre 2025; 
 
2) suivi au 31 octobre 2025 : au plus tard le 25 novembre 2025; 


 
iii) trimestriellement les autorisations d’exemption au gel pour le recrutement 


sur des emplois réguliers et occasionnels, incluant les retraités, et pour la 
prolongation ou le renouvellement des contrats occasionnels, excluant 
l’embauche de stagiaires et d’étudiants ainsi que les employés 
saisonniers bénéficiant d’un droit de rappel, accordées par le 
sous-ministre ou le premier dirigeant d’organisme, aux moments suivants : 


 
1) suivi au 30 septembre 2025 : au plus tard le 24 octobre 2025; 
 
2) suivi au 31 décembre 2025 : au plus tard le 23 janvier 2026; 
 
3) suivi au 31 mars 2026 : au plus tard le 24 avril 2026; 


 
Le greffier du Conseil du trésor, 


         
  LOUIS TREMBLAY 







 
 
 


 


 
  


ORGANISMES - FONCTION PUBLIQUE
NIVEAU D'EFFECTIFS 2025-2026 ajusté
(en ETC)


Gel d'embauche


Mesures du 
Budget 2025-2026


Mesures de 
l'examen des 


dépenses
Autres variations Statut particulier


Gel de 
recrutement :


autorisations des 
exemptions1


Assujettissement
Autorisations des 


exemptions si 
applicable


en HR en ETC


Santé et Services sociaux


Commissaire à la santé et au bien-être -                             -                             (2)                          45 182                  25                          Non SMDO Non n.a.


Note: Les données étant arrondies, la somme des montants peut ne pas correspondre au total. Pour faciliter la compréhension, un équivalent temps complet (ETC) correspond à 1 826,3 heures rémunérées.
1SMDO : sous-ministre ou premier dirigeant d'organisme


Niveau ajusté 
2025-2026


en ETC


232606










